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3:lO JOURNAL m'FICTEL DU TERRITOIRE DUT.OGOPLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

Se.~rétarlat Général. 

a) Bureau del'admipistmtion générale(sansmodification) 
b), Bureau des finances et du !1lalériel ' 

f· - Section des îinances, {attributions prévues à 
l'arrêté du 1" août 1927 pour 1:, bureau ,des 
finances) 

2' - Section dû maLériel (attributions prévues à 
l'a,rrêté (lu:l" août 1927'poul' le hureau du 
matériel) 

c). Bureau ,d~s contributions directes (SeinS modificaliqn) 
d) Garage centrul (sans modification), 

ART, 3. - Le Chef du secrétariat général est chargé de 
l'exécut~on du présent arrêté, 

, , 
Lomé, le 9 juin 1928, 

L. PÊTRE 

, ' 


ARR/~l'É N' 2.97 nwdifiaJtt l'article 24 ,de l'an'dÛ ;,. l77 
en date du .4 avril 1928 fixant les mesun?s destill~e.'i à: 
p:'évenir ou ~ (aire cesser les èpirlémz'e's rie. typhus amol'yl 
au rQgo. 

LE.COMMISSAIRÉ DB' LA RBP~BUQl1B FRANÇAISB Au"TOGO P. L, 

~CnBvo\L~B~ DE LA LEGION D' Hor\I"BllR, 

Vu le décret du 23 murs '1921 détèrminant les attributions 

et lesl'0uyotrs du Commissail'ede la République au Togo; 


Vu le décret du 21 avril 1928 sur la protection de ganlé 
publique au Togo, promulgué par arrêté du 7 juin 1928; 

, Vu l'arrêté du 4 avril 1928 lixitnt Ifls mesures' destinées 

à prévenir ou à lairè cesser les épidémies de typhus amaryl 

au Togo~ 


ARRÊTE', ' 

ARTlèLB PRlnUB'. ..:... L'article 24 de l'arrêté du 4 avril 1928 

fixant les mesures destinées à prévenir ou à faire cesser les 

épide!,,!es de typHus amaryl est abrogé et remplacé par les 

dispositions suivantês . 


. «A1'l,· 24. - Les contrevenants aux disposttions du pré

«sent arrèté et leurs complièes sont passibles des pénalités 

"prévues par le décr,.t dù 21 avril sur la protection de ln 


, «santé publique au Togo». 

ART. 2 - Le Chef rlu secrétariat général, le Cbef du servic,e 

de santé et les 'Administrateurs des cercles ,ont chargés de 

l'exécution du présent arrêté. 


Lomé, le 9 juin 1928, 

L. PÊTRE, 

PAR ARRRTS nu 9 SUl. 1928, 

Le Conseil d'adminigtl'ution en·tendu ; 

A,RTlCLB PREM"R, - SOJ,lt approuvés el rendus exécutoires 
, les rôles supplementoires dos contributions directes année 
"1927 détaillés ci-aprèS; 

N' des
,H61" CERCLES NATURE DBS illPDTS MONTAtfl' 

Armes' non perfectionnées•. 

300 Lomé (Cercle) •••• ,."" •• ,.,." ••', •• " 40,
1Taxe d'.assis.tanc.e mêdlcal~ indigè~e~ . 
1 

301 Anécho,., .• , ...... "; .. ,."",,:,,, 700,

... 


ART, 2. ~ L~ . Chef du secrêtu'riat général est ClHil'gé d~ "', 
J'exécut~on·r1u présent arrèté~ , h 

,Lomé,,]e Yiu!n 1928, 

L l'ÊTRE. 

',~ 

A /1 RErf,; N" .'101 re1!da...t applicahtiJ ail 7'ogo les dispo,ition!> : 
de I.'arn!lé "A." 0, Ji'. dit 2/ ;mUI'$ 1,921 en ce qui cQf~cei·ne·,' 
f.inde!nnilé d'(wbillement el de dW1f~<,'.'wreiaû pe1'llotWel des.. : 
,Douanes. . . 

LB COmUSSA.lRR DB L,\ RSP-';DLlQUB l-~RANçA'$.'JrA1J"To~o l'~ 1.. 

CneVALIER Îm'·',A LéGION n'HONNB1:R) , 
Vu le décret du ,2~ mars '1921 déterrnimml les attributionS. / 

el les pouvoirs du Commi.saire de la République au Togo; },. ), 

'Vu le décret du2 mars:1910 sur la solde elles accessoires; 
de solde (lu perSonnel colouial; enseIIlble lous acte,s modill-",', 
ca tifs subséquents, notnmmenUes, déclets' des 1'2 juin 1911 ;::: 
el 11 septembre 1920; "1 

Vul'arrêlé A, 0,,1', du 21 mars 192,1 "Iixant les indemnités. ,,' 
et les allocations spéciales au per~onpel des: Douane~ en ',; 
service en Ah'ique Occidentale Franr;nise. $.pécialement: ,~j 
l'article 9 relatif à l'indemnité r]'hA,billement et de chaus-,'i 
sures; 

j
Le Conseil,d'î\dministration entendu; , 

ARRÊTE, 

ART1CLR P,I\BMliR. - Les dif:posi tions de rartic1e 9 de rarrêt& 
A. O. F. susvisé du 21 Inars Ül2f sont rendues,appli.cahlea 
au'Togo. "1 

ART, 2, Le Chef du secrétariat, généra~
' 
et le Chef du 

,. 
service des douanes.ont chargés de l'exéeution ~u présent 

arrêté dont l'eHel remoutera au '1" janvIer 1921, dale de la 

mise el} application cn ,Alriqllè' Occidenlale Française de

l'arrêté du 21 mars 1921. 


Lomé, le 9 jUin '1928, 

L. PETRE. 

ARRlt7"É NQ 303 mo1iifiant te tah/eau (I.'IIuexe à l'll1·,.~té du: ' 
.9 jll1lVi." f 928 fixant les ."pplements de (onCtiol1S et le~ 
illdermu'tés {Uverses aux lonctio1tum,'res, employès et agentS' 
en sm'vice dans le l'm'rttoù'e. 

LE COlPIIS~i\;lRE ns L'A RêpUDL1QVE FHAl"ÇA1~E AU TOGO p, J. 

CnRVAL1ÉR' os LA LÉGJON n'HorH<jBUll, 

,Vu l'arrêté du 9 janvier 1928 iixant le t,.bleaù des supplé_ 

ments de fonctions et des in'demnités diverses aux fonction_ 

naires, employés'et agents en service dans le Territoire; 


Vu l'arrête du,9 juin 1928 modj/iant l'arrêlé du 1;' aont' 
1927 déterminant les services et bureanx du Commissariat 
de la République et lixant leu~s attribntions; . 

I.le Conseil 'dJAdministration en~endu, 
';

ARRÊTE; 

ARtlCLB PRillIBR. Le tableau annexé à l'arrêté susvis& ":. 
d'u 9 janvier 1928 est modilié comme suit,,' , ' 

Administration généra-le 

\Supprîmer ': 

Chel de bureau des Jinances, .. " .. ,. , 2.500 
du matél·i.l , , ....... , ; 2,500 



- -----...........,..-----

JOURNAL OFFICŒL DU TERHITOIRE 

Adjo'itlls aux Chels des hureaux 'fies fi
nances et' du rnutél"Îel .' .... , •••..•.• 

Ajouter: 

61el dù burean des finances et mat"riel. 
Cher de lu sectfon ries finunces .. ; ..... 2.100 

du matériel, ••...••• 2.rOO 

ART. 2;- L~ ClIet ùu _secrétariat général est chargé de 
l#exécutiou du pI'~sent arrèltL.' 

Lomé, le 9 jUin t928. 

L. PEl'HE, 

PAR AnHÈTÉ OU, 9 ,UIN 1928. 

Le 'Cons"il d'administralion elltendu : 

Sont admises en non voleurs les cqLes irl'écouvrables des 
oontrihutions directes, e::<efcÎce 192ï , c~~après indiquées: 

Rachats. ~ea -prestaUons., ' 

Atakpamé ...... , ......................... ' "6~ , 
Taxe d'hygiène' 

Atakp"~é." ..... : ...................-.-.. . lOO,~ 

Anr; 2. - Le, Chef du Secrétariat Général est chargé de 
l!exéeution du p-rés8nt arrêté . 

• 
Lomé, le 9 juin 1928. 

L: PÊTRE. 

ARRJJ:7'ÉN· 305 {àmanl la {]'onliél'. du Togo au,qn'ove· 
l1_aaces du cercle de 'G1·and:Popo. 

, 
LB COMlÙSSAllŒ DE LA RÉ~UJiLIQt:E FRANÇA1SB AU' TOGO P. f., 

Ca.avALlRR n~ L~·LÉGION nlnONNBUR, 

Vu le déc~et du 23 mars 1921 déterminallt les a,ttributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;- . . . 

Vu le décret du 7 juil' 1922 portant règleme\1t dela police 
sanitaire; " 

Vu ledéeret riu 2t avril 1928 sur la protection de la santé 
publique au Togo; , ' 

Vu l'arrêté du 4 avril j 928 fixant lès mesures destinées 
, à ,prévenir ou àlaire cesser les épidémies_de thyphusamaryl 
au Togo modifié par arrêté du 9 juin 1928; , 

Vu le télégrall!me 518 du 10 juin 1928 du Gouverneur du 
Dahomey,. . 

Après avis du Chel du service ,de sunté. 

ARRÊTE: 

ARTICLB P.""8R. - La Irontière du Territoire du Togo 
attenant au cercle de Grand-Papa (Dahomey) est. close' au 
transUds. voyageurs et ,des marchandises. 

, Tout navire pl'Ovenant du port'de Grand'Popo (Dahomey) 
sera jusqu'à. nouvel ordre mis, en observation'à 'son arrivée 
dans un port du Togo et tenu dé mou\lIer,à une dist"nù~ 
d'a.u' moins 200 mé.!res du rivage. 

ART. 2. - Un cordon .sanitaire 'est créé le long de cette 
frontière et en particulier sur les routes d'Anécho,Grand
Popapar Agoué. et d'Awewe, Aklakou; Anécho. 

La lagonefera l'objet d'une surveillance particulière. 

-----....--"""!!:&t!l!!...'!'\-------... 

DU TOGO 

1.800 

3.500 

PLACE SOUS LE ~iANDAT DE LA FRANCE 331 

ART. 3. Seu.ls les ind.igènes sédentaires des :villages le 
long de la. fronlière seront autorisés sons le 'coutp)Je ,de 
j'autorité adD;linistraUve à se rendre librement dUIl,_sJeurs: \;

Il chu'mps situés im.m~diutement à proximité d,e la 'frontiète. :' 
1 ART. 4. - ,Les infractions au présent arrêté seront punies
!! des peÏues prévues pâr Je dé.:ret dù 2'1 a\'ril19~8 s~svis~. 

ART. O. -.Le Chel du service de santé et l'AdmIuistrat~ur 
ùu cercle œAnécho sont cho.rgés de rexécution du present 
fln·Mé. 


Lomé, le il juin f928 


L. PÈTRE. 

i ARllÈ'/'É NQ JOi fermant te-mpOt.'a'ù"em.erd'de1.J.fI: ï'ûutes /l la 

-, cù'culalïoH au/omo/xUri dans/es Cercles de lJomlet â A née/w 


LB: COlllllSSAIRB DB LA RSP1JBl.iQUB FRAJ'iÇA\SU AU TOGq P. l.j 

CllB.VAL1BR Da LA LéGION D'llO:lirmUR, \ 
i Vu le décret du 2:3 lllars 19~1 déterminant le. attl'ibutionsii et les pouvoirs du CommissaIre de lu République au Togo; 

Vu l'arrêté du 26 janvier 'I9~8 réglementant la protectionli et l'usage des voies pu.t,>liques uu Togo;

Il Vu 'les réparations urg~ntes à effectuer sur les routes de 
Amegnaran et Tabligfio, dans .le CeréIe' trAnécho,' et da!! Lomé à Anécha ; 

I.·,i. Sur les propositions des Commandants de Cercle d'Anécho 
.. ,et de Lomé. 

i 
. ARRÊTE: . ,~'1li 

ARTICLE Pn,BMlRR. - Est interdite ta circulation de tout 
véhümle a-u.tomohile sur 1eR routes de Amegnaran,à T~i"h.ligbo, 
dans le Cpr.cl. d'Anécho, et de Lomé à Anécho, du 11 au 20 
juin- inclus. 

'ART. 2. - Les Commanda"ts de Cerole d'Anécho el de 
"Lomé sonteharg6s de l'exécution du présent arrêté. 

" 

Lomé, le H juin 1928. 
" 

L. PÈTRE.~ 

ARR/~tÉ 11" 308 Complélant tar,.~Ii! du... novembre 192J. 
créant dans le reni/o't're du Togo placé sous manç/at de la 
Frallce un conseil écrm.omique & financier. 

LB CO.;)cl>tISSAHtB DB LA RBPURLIQUB FRANÇAIS:B~ Al: TOGO P.J •• 

ClIBVALl!iR DE LA LtÇWfi D 'BO!'iNRUR 

Vu'le décret du 23 mars 192'1 déterminantles altributi"ns 
et les pouvoif' du Commissaire de la: République au Togo;, 

Vu l'arrêté du 4 novemb~e 1924 créant dans le Territoire' 
_du Togo placé sous.mandat de la France mi conseil écono
mique et financier; " 

Vu l'arrêté du 1" janvier 1924 créant' un conseil dés 
'notables à Bassari (Cercle de Sokodé) ; 

Vu l'arrêté du 13 .janvier, !928 créant un conseil des 
,notables li Lama-Kara ICercle deSokodé); 

Sur la proposition de l'Administrateur du Cercle de 
Sokodé; 

ARRÊTE: 

ART.ICl.B PRBMfRR. '- L'artiQle 2, 4" de l'arrêté 4 novem.bre 
1924 susvisé est modifié de la manière suivante: 

http:te-mpOt.'a'�"em.erd'de1.J.fI



